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Notre mission

Le Fonds, à but non lucratif, administre l’assurance
responsabilité professionnelle obligatoire des membres
non exemptés du Barreau du Québec, afin de leur 
procurer, sur une base continue, une sécurité financière
et un service de qualité supérieure à prix stable, en vue
de l’intérêt du public.
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Il nous est agréable de présenter au Conseil
général les résultats du onzième exercice du
Fonds d’assurance responsabilité profession-
nelle terminé le 31 décembre 1998.

La situation financière

L’augmentation en 1998 de la garantie de un à
cinq millions de dollars et le maintien l’an
dernier de la prime à 500 $ par personne assurée
n’ont pas ralenti la tendance favorable des
derniers exercices.

Les résultats de 1998 affichent en effet de 
nouveau un important excé-
dent des revenus sur les
dépenses de 11,6 millions de
dollars, portant l’excédent
accumulé de l’actif sur le 
passif à soixante-quatorze
millions de dollars.

Le graphique I illustre
l’évolution financière du
Fonds depuis sa création et
traduit l’amélioration cons-
tante de ses résultats.

Les placements

La rentabilité des placements
revêt au Fonds une impor-
tance capitale croissante. En

effet, les placements ont constitué depuis deux
ans l’élément principal de revenu du Fonds et ils
en seront l’unique source pour l’exercice
courant.

Dans le marché difficile de 1998, les placements
du Fonds ont généré des rendements battant de
nouveau les indices du marché et nos indices
cibles.

Le rendement du portefeuille de placements du
Fonds a excédé 10 %, dépassant largement les
prévisions initiales. Cet écart positif explique
une part importante de l’excédent de l’exercice.
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Le graphique II présente la répartition des 
actifs en valeur comptable au 31 décembre 1998.

Les assurés

Au 31 décembre 1998, 11 123 membres du
Barreau du Québec étaient assurés au Fonds
(10 768 l’an dernier). Les 6 780 autres membres
en avaient été exemptés sur demande.

Les sinistres

En 1998, 782 avis de récla-
mation ont été présentés
comparativement à 757 en
1997.

Le graphique III illustre la
stabilité de la fréquence des
réclamations présentées par
cent personnes assurées sur
base annuelle depuis les onze
derniers exercices et particu-
lièrement depuis 1995.

Une part importante de l’ex-
cédent de l’exercice provient

de la libération de provisions financières, suite 
à des développements plus favorables dans

plusieurs litiges que ce qui avait été
estimé par l’actuaire.

Le montant des honoraires d’avocats
externes payés cette année s’est élevé
à 1,56 million de dollars, en hausse
de 9 % sur l’an dernier. Cet accrois-
sement est principalement impu-
table à des décaissements effectués
plus rapidement, en raison des 
nouvelles procédures accélérées en
matière de recours pour atteinte à la
réputation, et des procédures
allégées pour de nombreux autres
recours. Malgré tout, un contrôle
serré des dépenses a permis une
réduction de 6 % des frais moyens

payés par dossier réglé au cours de 1998,
par rapport à ceux réglés au cours de l’année
précédente.

À la fin de l’année, on comptait 1 158 dossiers 
de sinistres non réglés (1 185 à la fin de 1997).
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La contribution des assurés

Après avoir stabilisé le coût et garanti la disponi-
bilité de l’assurance responsabilité profession-
nelle des avocats depuis sa création en 1988,
le Fonds a considérablement diminué les 
contributions individuelles des assurés et 
augmenté les protections, tout en constituant
des excédents sécuritaires importants.

Dans ce contexte, en septembre dernier, le
Conseil général a accepté la recommandation
du conseil d’administration du Fonds 
d’accorder aux assurés un congé ponctuel de
contribution, pour 1999.

Le conseil d’administration et le personnel du
Fonds se réjouissent d’avoir contribué directe-
ment à atteindre cet état de fait, unique en
Amérique, qui place les avocats du Québec dans
une situation des plus enviables.

La prévention

À la lumière des réclamations traitées, le Fonds
a publié mensuellement au cours de 1998, des
articles de prévention dans le Journal du
Barreau. En outre, pour en accroître la 
diffusion, le Fonds a ajouté ses publications 
les plus utiles et son «Guide de prévention en

responsabilité professionnelle» sur le site Internet
du Barreau du Québec.

Au cours des prochains exercices, le Fonds 
consacrera davantage de ressources humaines 
et financières à la prévention.

La vigilance et la rigueur professionnelle des
assurés demeureront néanmoins la clé des 
succès du Fonds à long terme.

La qualité des services

En ce qui regarde la qualité des services rendus
par le personnel du Fonds et ses conseillers
juridiques externes, les sondages effectués systé-
matiquement auprès des assurés poursuivis
indiquent toujours un taux de satisfaction
presque unanime.

Au cours de cette année, le conseil d’adminis-
tration a tenu cinq assemblées, auxquelles se
sont ajoutées quinze réunions de comités.

Enfin, nous remercions les administrateurs 
et les collaborateurs du Fonds, ainsi que le per-
sonnel pour le travail qu’ils ont accompli et leur
engagement actif dont témoigne constamment
la satisfaction de notre clientèle.
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Le président du conseil d’administration,

Paul H. Brochu

Le directeur général,

René Langlois
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Président
Monsieur Paul H. Brochu (4, 6)

Président du conseil Groupe Brochu-Lafleur,
Lévis

Secrétaire trésorier
Me René Langlois

Directeur général

Vice-président
Me Robert M. Lebeau (2, 3, 6)

Vice-président adjoint et
Vice-directeur adjoint SunLife du Canada,
Montréal

Le conseil d’administration

Les administrateurs

Me Pierre Bornais, c.r. (1, 5)
Avocat, Lévis

Me Robert E. Charbonneau, Associé (1, 5)
McMaster Gervais, Montréal

Monsieur Yves Charbonneau, f.s.a., f.i.c.a. (3, 4)
Actuaire
Dion, Durrel + Associés inc., Montréal

Monsieur Roger Chiniara (2)
Conseiller financier, Ville Mont-Royal

M. le bâtonnier André Gauthier, Associé (1, 6)
Gauthier Nepveu Leblanc Brouillette
Membre du réseau d’avocats Lamarre
Brouillette Wells, S.E.N.C., Sept-Îles

Monsieur Richard P. Miller, CA, Associé (3, 4, 5)
Samson Bélair Deloitte & Touche, Montréal

Madame Élaine C. Phénix (2)
Première vice-présidente
Formation du capital Bourse de Montréal,
Montréal

Les comités

(1) Comité de déontologie
(2) Comité de placements
(3) Comité des ressources humaines
(4) Comité de vérification
(5) Comité sur la désignation des conseillers juridiques
(6) Comité de stratégie et développement
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La Direction générale

Me René Langlois
Directeur général
et secrétaire trésorier

Madame Christiane Potel
Secrétaire du directeur général

Le Service des sinistres

Me Raymond Duquette
Directeur

Madame Louise Desrosiers
Analyste principale

Me Gaétane Desharnais
Avocate analyste

Me Stéphanie Normand
Avocate analyste

Madame Diane Guindon
Secrétaire

Madame Francine Séguin
Secrétaire

Le Service juridique

Me Bernard Faribault
Directeur

Me Patricia Timmons
Avocate

Madame Mariel Pépin
Secrétaire

Le Service des finances
et administratif

Madame Sylvie Ferland 
Chef comptable 

Madame Manon Brunette
Agente de perception

Madame Isabelle Magne
Préposée aux services auxiliaires




